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Cette année encore, la cérémonie des vœux n’a pu se 

tenir en raison de la remontée de l’épidémie. Nous 

espérons pouvoir organiser l’année prochaine cette 

rencontre avec la population qui me semble essen-

tielle pour maintenir un lien avec tous les habitants. 

Aussi en janvier dernier, nous avons effectué le recen-

sement sur la commune: je tiens à vous remercier 

pour votre participation et à saluer le travail sérieux et 

appliqué des agents recenseurs. Merci Christine, 

Anne-Marie et François. 

Ensuite avec l’arrivée des beaux jours, l’équipe muni-

cipale ainsi que les présidents d’associations conti-

nuent à se mobiliser pour la reprise des festivités, qui 

ont d’ailleurs commencé il y a quelques semaines. Les 

premières notes de musique ont de nouveau résonné 

dans la salle polyvalente. Un vrai bonheur ! 

Concernant les projets en cours : la fibre est bel et 

bien arrivée dans le village. Il y a quelques jours, une 

première maison a été raccordée. Le très haut débit 

s’étend peu à peu et l’ensemble de la commune sera 

éligible d’ici la fin de l’année. 

Puis, dans le cadre de la lutte contre la désertification 

médicale, les élus et les professionnels de santé déjà 

présents sur Fanjeaux travaillent sur un regroupement 

géographique. En effet, une maison de santé est en 

questionnement pour favoriser l’installation de nou-

veaux médecins mais aussi pour les rendre plus ac-

cessibles à l’ensemble de la population. Dans ce 

sens, la Région Occitanie a lancé un appel à manifes-

tation d’intérêt auprès des collectivités territoriales 

pour recruter des médecins généralistes dans les dé-

serts médicaux. La commune vient de candidater 

pour le recrutement d’un médecin généraliste sur Fan-

jeaux, avec le soutien des maires de l’ensemble de la 

communauté de commune. 

L’actualité de ce printemps sera également rythmée 

par la vie démocratique de notre pays, avec l’élection 

présidentielle qui se déroulera les dimanches 10 et 24 

avril 2022, suivie des élections législatives les 12 et 19 

juin 2022.  

Le mot du Maire 
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A la une : 

Merci Isabelle pour tes 40 

années passées au service 

des habitants de Fanjeaux. 



2 

 A la une 

DEPART D’ISABELLE A LA RETRAITE (BIEN MERITE !) 

On vous avait promis un numéro spécial, Le voici ! Voici quelques photos de la vie profession-

nelle d’Isabelle !  Nous lui souhaitons une belle retraite et donc une nouvelle vie ! Merci Isa pour 

ta patience, ta dis-

ponibilité, ton pro-

fessionnalisme, ta 

gentillesse ! 
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Pour le départ à la retraite de Danièle, la rédaction se 

félicite d’avoir déjà les photos !  
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En bleu, le tracé du passage des tuyaux  

 Informations Communales 

CAMBON Gabriel Julien Christophe (Carcassonne)       18.09.2021 

COURRIEU Nino (Carcassonne)        16.10.2021 

DAVID Shaylianna Kaylee (Carcassonne)       13.09.2021 

DAYET André Gabriel Raphaël (Perpignan)       05.10.2021 

PASSEMAR Hilona Françoise Monique (Carcassonne)      22.02.2021 

VERNICE ETABLY Adam (Carcassonne)       31.07.2021 

DUPUY Giovanni          05.01.2022  

PERRIER Milo            13.06.2021 

 

AURIOL Francis Georges – CARPENTIER Sylvie Paule Raymonde 

                   le 19.06.2021  

CRASSOUS Gilles André – LASSALLE Alexandrine        le 04.09.2021  

LAFFON Jean Pierre François – MONTECH Colette       le 13.10.2021  

MARTIN Kévin Dylan – KLEIN Malka Chloé                    le 12.06.2021  

 

ARGUIMBAUD Raymonde Clémence  

Epouse JUIN        22.11.2021 

 

BARTHES Monique       02.11.2021 

BELMAS René Emile Joseph      04.06.2021 

BORDREUIL Marie-Hélène  

Epouse TEULON       04.1.2021 

 

BOSCAT Jean        24.04.2021 

CALMET Renée Catherine  

Veuve COMBES       05.02.2021 

 

CALMET Roger Noël       26.08.2021 

CASTEX Yvette Juliette  

Veuve CASTIGNOLLES       13.02.2021 

 

CHICHE Yvette  

Veuve FERRASSE       19.04.2021 

NAISSANCES 

MARIAGES 

DECES ET TRANSCRIPTION DE DECES 

CLERGUE Felix Jean François    04.02.2021 

CREEDY Sheila Margaret  

Epouse MCKENNA     27.12.2021 

 

DEBAS Ginette Louise Armande  

Veuve GUIRAUD     02.02.2021 

 

DEJEAN Marie-Louise  

Veuve CAZEAUX     17.03.2021 

 

DEVILLE Jean François     13.04.2021 

 

DIEDRICH Marie Madeleine  

Veuve LIEGARD     25.02.2021 

 

ETIENNE Jean-Claude     08.11.2021 

FABRE Elisabeth Jeanne     14.04.2021 

Veuve SAGNES 
 

FAURE Francette Françoise Yvette  

Epouse EMBRY     29.04.2021 

 

GUILHEM Louise Germaine Henriette     

Veuve ROSA      07.09.2021 

 

LAFFON André Louis     26.01.2021 

 

LIGNERES Robert Alain Jean-Marie   16.07.2021 

MORVAN Lydia Marthe     06.02.2021 

ORLANDI Jean Marie Isidore    13.02.2021 

ROSIQUE FERNANDEZ Juan    11.06.2021 

RUIZ Marie Jeanne     03.03.2021 

TAQUE Laurent      02.09.2021 

TEULON Philippe     18.08.2021 

THOMAS Philippe Olivier Paul    01.10.2021 

VERGé Jacqueline Marguerite Josette  

Epouse BOUICHOU     02.12.2021 

 

WILLIAMS Suzanne Frances    05.12.2021 

DECES ET TRANSCRIPTION DE DECES (Suite) 

ETAT CIVIL 2021 

DIVERS 

La municipalité a évalué le coût de l’installation d’un distri-

buteur de billets sur la commune : Il n’y aura pas de distri-

buteur de billets à Fanjeaux.  

La meilleure proposition a été faite par la société Loomis 

mais reste trop onéreuse pour nous. En effet, les frais 

d’implantation d’un module Loomis sont de 40 000 euros 

HT et les frais de fonctionnement, liés au nombre de tran-

sactions, serait de l’ordre de 9 000  euros par an dans 

notre cas. Le projet d’implantation nous a paru trop oné-

reux, donc nous l’abandonnons. 

 

 

Petit Rappel : Les détenteurs d’un compte au Crédit Agri-

cole du Languedoc peuvent retirer de l’argent au Café des 

Arts. Le bureau de Poste permet aux détenteurs d’un 

compte à la Banque Postale de retirer également de l’ar-

gent tous les jours de la semaine le matin et le samedi 

matin des semaines impaires. 

Pas de distributeur de billet à Fanjeaux. 
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SMITCOM Ouest Audois - Quelques chiffres : 

Des chiffres à connaître : 

Prix payé par la commune pour les déchets triés : 60 € la tonne 

Ordures ménagères non triées (sac noir) : 250 € la tonne 

Verre : gratuit 

 

Le coût moyen par an et par habitant du ramassage des déchets              
+ traitement = 135 €  

Nous sommes parmi les bons élèves  

du tri sélectif  ! 

Ne rien lâcher et encore s’améliorer ! 

 

 

 

 

 

 

Déchèterie : 

Attention, les huiles de vidange doivent être déposées dans les déchetteries ! 

Les pneus et pièces mécaniques doivent être apportés dans des centres agréés VHU présents notamment à 
Pezens (PAO), Carcassonne ( AFM Recyclage), Castelnaudary (FERRIOL CASTEL AUTO) etc.. 

Le respect de l’environnement est l’affaire de tous. 

Que faire des médicaments non utilisés ? 

Les rapporter à la pharmacie ! 

Ne surtout pas jeter les médicaments dont 

on ne se sert plus à la poubelle, dans l'évier 

ou dans les toilettes. Il est primordial de les 

ramener à une pharmacie.  

En aucun cas, on ne les dépose devant la 

porte de la pharmacie. 

En France, toutes les pharmacies sont dans 

l’obligation de les collecter. 

Les médicaments jetés à la poubelle ris-

quent de contaminer les eaux de surface et 

les eaux souterraines. 

Les médicaments stockés à la maison re-

présentent aussi un danger pour les plus 

jeunes. Régulièrement, les enfants font de 

graves intoxications à cause de médica-

ments se trouvant à leur portée. 
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Le départ à Fanjeaux ! 

A l’épreuve du Cassoulet, 
 toujours des Fanjuvéens... 

Restauration Eglise Notre Dame de l’Assomption : 

Le choix des entreprises a été validé lors du dernier conseil municipal 

du 15 février, après avoir entendu les recommandations de l’archi-

tecte chargé du dossier ainsi que de celles de la DRAC (Direction 

Régionale des Affaires Culturelles). 

 

Suite au prochain bulletin et sur PubliFanjeaux. 

TRAVAUX EN COURS 

Voirie 2022 : 

Modification de sens de circulation du chemin 

du Moulin  

Dans un souci de cohérence de l’état de nos voies 

de circulation, en plus des enrobés du lotissement 

du moulin et de son impasse, la continuité vers la 

route de la Courtète sera réalisée en même temps. 

(58 591 € TTC) 

La circulation sur le chemin du Moulin sera désor-

mais en sens unique dans le sens Place de la Vierge 

– route de la Courtète. Seuls les habitants du lotisse-

ment du Moulin seront autorisés à des-

cendre uniquement sur le tronçon route de la Cour-

tète - impasse du Moulin (pose de la signalisation 

adéquate). 

Suite aux travaux du centre bourg, il restait 2 rues 

perpendiculaires à traiter, la rue Peïre Vidal et la rue 

Empelisse. Ce sera chose faite cette année (34 451€ 

TTC). 

Ces 2 chantiers seront financés sur notre budget 

investissement et s’élèveront à 93 042€ TTC 

 

Le chemin de terre qui va du chemin du moulin jus-

qu’à la RD119 ainsi que le chemin de Servolle de la 

route de Belpech jusqu’à Servolle seront repris entiè-

rement et aplanis. 

Tout le marquage au sol du village va être repris. 

 

D’autre part, il a été décidé que la vitesse dans toute 

l’agglomération de Fanjeaux sera limitée à 30 km/h y 

compris sur la RD119 avec mise en place des pan-

neaux réglementaires. 

Tous ces travaux seront financés sur le budget fonc-

tionnement et s’élèveront à 9 240€ TTC 

 

Le chemin du Cammazou va être refait en enrobé, à 

partir de la route du Villasavary jusqu’à l'extrémité de 

l’école privée. Le reste du chemin sera arrangé éga-

lement mais sans enrobé intégral. 

Le financement de ce chantier est à la charge de la 

Communauté des Communes et s’élève à 60 000€ 

TTC. 

Irrigation 

« C’est quoi ces gros tuyaux stockés à Bel Air et le long des routes ? » 
 
Ils sont destinés à un chantier qui permettra d’irriguer 

près de 800 ha de terres agricoles d’ici le mois de mai 

2022. Le montant de ce chantier est mutualisé entre 

tous les adhérents au projet. 

 

A Fanjeaux, il nous permettra d’arroser le stade à 

moindre coût. 
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Salle Blaché : 
Suite au diagnostic du bâtiment, l’expertise a 

montré que l’ensemble de la structure du bâti-

ment devait être repris : renforcement de la char-

pente, dépose des 2 planchers et pose  d’un 

plancher innovant en poutrelles à treillis métal-

lique et « entrevous » au 1er étage nous permet-

tant de supprimer les 2 poteaux en fonte de la 

salle Blaché. 

Dans les combles un plancher bois a été posé. 

L’isolation et les menuiseries seront remplacées 

prochainement. 

Nous remercions l’entreprise Viola Norbert pour 

la réalisation des travaux. 

Où en est-on du projet d’ aménagement de la traversée du village ? : 

Le cabinet CAP Paysage Urbanisme a présenté 3 projets qui sont en cours d’étude de faisabilité (technique, 

esthétique et financière) à la municipalité et à ses partenaires : Office du Tourisme Intercommunal, “Pays Ca-

thare”, CAUE, Conseil Départemental (Agence Technique), Conseil Régional (Service Mobilité), l’Architecte 

des Bâtiments de France. 

La commune reste dépendante de l’avis de certains de ses partenaires. 

Nous vous tiendrons bien sûr informés de l’avancement du projet. 
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Nous organisons pour la 8ème année consécu-
tive une exposition d’art contemporain dans la 
Maison Gramont. 

L’exposition saison 2022, se déroulera du sa-
medi 18 juin 2022 au dimanche 18 septembre 
2022, tous les jours de 15 à 19h. L’entrée pour 
les visiteurs est gratuite ! 

 
Le visiteur pourra de nouveau flâner sur trois 
niveaux, rencontrer des artistes, se rafraîchir en 
buvant un thé à la menthe sous les tilleuls et du 
vieux Sophora Japonica (âgé de 250 ans 
d’après l’Office National des Forêts ). 
 
C’est un lieu d’exposition mais aussi 
d’échanges.  
Nous avons eu 5000 visiteurs en 2021. Les visi-
teurs reviennent d’année en année. Nous avons 
de plus en plus d’amateurs d’art qui prennent 
plaisir à venir admirer les peintures, les céra-
miques, les sculptures, les collages... 
Nous sommes heureux de dialoguer, de tisser 
des liens, de faire partager  nos émotions.  

Les exemples de visiteurs surpris par la qualité 
de l’exposition ne se comptent plus ! Notre livre 
d’or est une œuvre à lui tout seul.  

Merci à tous les bénévoles pour leur engage-
ment et leur bonne humeur ! Sans eux rien ne 
pourrait se faire. 

Merci. 
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Samedi 5 mars a eu lieu à Fan-
jeaux deux concerts organisés 
par les Arts Ont Dit ! La qualité, la 
convivialité étaient encore au ren-
dez-vous ! 

Vous pouvez toujours renouveler 
votre cotisation (10 €... ou plus si 
affinités) via la page « Hello As-
so».  

Pour cela allez sur le site : 
www.lesartsontdit.fr 

L’association propose en plus 
des concerts une buvette et une 
petite restauration sur place. 

 

 

L'équipe des Arts ont dit vous attend nombreux 
pour des moments de plaisir ! Allez dans la ru-
brique « A coller sur le frigo » pour en savoir 
plus ! 

 

Une nouvelle association a été créée par les commerçants et les artisans de Fanjeaux : L’ACAF  ! 

 

Un vide grenier est prévu le 8 mai Place du Treil  et Avenue de la gare !  

Pour tout renseignement, appeler la Mairie ou le Président Monsieur Cyril CHERUEL. 

A
C

A
F 

Associations, envoyez_nous vos articles à l’adresse dédiée : bulletin.municipal@fanjeaux.info 
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Restez informés de la vie de votre village en allant à la mairie vous inscrire sur Publi Fanjeaux ou  

en déposant cet encart dans la boîte aux lettres de la mairie. 

Prénom :                                               Nom :   

Email :  

 « A coller sur le frigo  ! »  Quoi voir ? Que faire ? 

Vendredi 

8 

Juillet 

Marché des producteurs de 

Pays (Chambre Agriculture) 

En nocturne - 18h 

Place du Treil 

Samedi 

11 

Juin 

Ecole des Arts 

18h 

Concert à la Polyvalente : 

 

Jeudi 

21 

Avril 

Amicale des donneurs de 

sang 

Collecte de sang 

Salle Polyvalente 

Samedi 

28 

Mai 

Les Arts Ont Dit 

Concerts à la Polyvalente : 

« IL ME LE REND BIEN » 

« MAN & THE MANIACS » 

SOA 

Puces des couturières 

Salle Polyvalente et jardin 

Jeudi 

26 

Mai 

Samedi 

7 

Mai 

 

Bal du Comité des Fêtes 

Sous les Halles 

Dimanche 

8 

Mai 

ACAF 

Vide grenier 

Place du Treil - Avenue de la 

Gare 

Samedi 

18 

Juin 

Arts et Culture 

Maison Gramont 

Ouverture Exposition  

Arts contemporain 

Lundi 

4 

Juillet 

Centre d’études historiques 

Salle Polyvalente 

Ouverture des  

Cahiers de Fanjeaux 

Mercredi 

13 

Juillet 

Comité des Fêtes 

Bal  

Place du Treil 

Mercredi 

27 

Juillet 

Office du Tourisme 

Marché Nocturne 

Place du Treil 

De nombreuses informations sur nos associations sur le Facebook de Fanjeaux !  

Samedi 

16 

Juillet 

 

Les Arts Ont Dit 

FestiFanjeaux 
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 Et à part ça…  

La médiathèque en chiffres : 

8 villages de la Communauté de Communes Piège Lauragais Male-
père ont une médiathèque. 

La médiathèque de Fanjeaux c’est : 

1774 prêts de livres (ou autres médias) 

En 2021, 100 lecteurs ont fréquenté la médiathèque : 51 adultes / 
26 ados / 23 enfants. 

11% de la population de la CCPLM fréquente les 
médiathèques. 

A côté des livres vous trouverez aussi des DVD, des bandes dessi-
nées et de nombreux ouvrages pour les enfants.  

Également avec IMAGO, des vidéos et films en ligne, Audio-
Cité des livres Audio à écouter ou à télécharger et Lumni 
pour apprendre en s’amusant ! 

 

Horaires à Fanjeaux : 

lundi : 15h30 - 18h 

mercredi : 14h - 16h 

samedi : 10h - 12h 
 

Et aussi : A partir de 7 ans, tous les mercredi 

à 14h : Activités Nature 

Bébé lecteur à Fanjeaux le Jeudi 28 avril à 10h30 

Merci aux bénévoles ! 

MÉDIATHÈQUE DE FANJEAUX 

Pour tout renseignement : www.lecture.ccplm.fr 
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Souvenez-vous, en 2020, juste avant la pandémie, 
le département de l’Aude avait mis sur la table 
1,48 Millions d’euros et avait demandé à l’en-
semble des Audois de voter pour 4 projets sur les 
259 présentés (Le Budget Participatif). 

Au total un peu plus de 11 000 votants et 31 pro-
jets retenus. 

Le projet du Resto du cœur a fait partie des projets 
retenus (332 votants). Il proposait l’achat de 2 ca-
mions aménagés permettant de desservir quoti-
diennement les zones rurales.  

Depuis, les camions ont été achetés et voici donc 
les Restos du cœur à Fanjeaux ! 

Le camion est présent devant la salle polyvalente 
tous les mardis des semaines paires. 

Pour recevoir l’aide alimentaire sous forme de pa-
niers repas, il faut s’inscrire chaque année et justi-
fier de l’insuffisance de ses ressources. La pre-
mière rencontre est un moment important qui per-
met de nouer un dialogue et d’échanger dans la 
convivialité et sans jugement. Grâce aux rensei-
gnements recueillis, on identifiera quels sont les 
autres besoins de la personne accueillie : loge-
ment, emploi, apprentissage du français, santé… 
En revanche, pour bénéficier d’une aide d’urgence, 
d’un repas chaud en centre ou auprès d’un Ca-
mion du Cœur, aucun justificatif de ressources 

n’est alors demandé.  

 

 

LA VIE ASSOCIATIVE DE DANIEL JOVER ! 

Son engagement associatif démarre dès l'âge de 
17 ans en étant secrétaire au sein du club de 
boules lyonnaises dans sa ville natale de Lézignan 
Corbières. 

Il fut ensuite entraîneur des jeunes à l'école de foot 
de l'ASPTT à Aix en Provence, puis  membre du 
bureau du Club de boules lyonnaises à Istres. 

L'arrivée à Fanjeaux en 1981 est marquée par son 
engagement au sein de la Fanjuvéenne en tant que 
trésorier puis à l'ESF en tant qu'éducateur sportif 
et trésorier. 

Il fut pendant quelques années trésorier de la So-
ciété de Secours Mutuel St Roch.  

Il est  aujourd’hui membre actif de l'Amicale des 
donneurs de sang et également depuis 2005, tré-
sorier du Comité de l'Aude des Médaillés de la 
Jeunesse, des Sports et de l'Engagement Asso-
ciatif .  

Parallèlement il est engagé au sein du Comité de 
l'Aude Handisport ( Tour de l'Aude Handisport et 
sensibilisation au handicap dans les lycées, col-
lèges et écoles primaires ) ainsi qu'au Comité 
d'Œuvres Sociales de La Poste . 

Merci Daniel. 

RESTAURANTS DU CŒUR A FANJEAUX 

Un grand merci aux bénévoles 
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 Et à part ça… Suite 

FLEURISSEMENT DU VILLAGE 

Cocorico Fanjuvéen ! 

Le 8 décembre 2021, la commune de Fanjeaux a 
reçu le 3ème prix du concours départemental 
“Village fleuri” dans la catégorie commune de 300 
à 999 habitants. 

Voici les critères d’attribution : 

 - travail participatif de la municipalité avec les em-
ployés et les bénévoles de la commission ci-
toyenne et les habitants; 

- respect du zéro phyto 

- récupération des plantes d’une année sur l’autre 
et pratique du bouturage 

- utilisation d’espèces végétales locales, peu gour-
mandes en eau et en soins 

et bien sûr l’esthétique! 

Ce prix récompense les efforts fournis depuis 
12 années par la commune, les employés mu-
nicipaux et l’équipe de bénévoles. 

Souvenons-nous que la commune est passée 
en 2016 au “Zéro phyto”, ce qui nous valu, en 
juin 2019, l’obtention du label “Terre saine”.  

La commune peut se féliciter d’avoir reçu deux 
belles reconnaissances pour la qualité de la ges-
tion de ses espaces verts. 

Merci aux pépinières départementales et au CAUE 
de l’Aude  qui nous ont aidés dans cette transition. 

Autant d’efforts et d’engagement des uns et des 
autres enfin récompensés ce 8 décembre (petite 
pensée pour Françoise Paraire qui a animé la com-
mission fleurissement pendant presque 10 ans). 

 

 

 

 

 

 

 

 

La convivialité était au rendez-vous, ce qui nous a 
fait beaucoup de bien. Merci à tous les habitants 
des quartiers pour votre participation! 

INAUGURATION DU PARC PHOTOVOLTAÏQUE 

Fanjeaux donne l’exemple ! 

Plus de quatre ans après l’obtention du permis de construire par ENGIE, le parc photovoltaïque de Fan-
jeaux a été inauguré le 9 novembre 2021 en présence de William ARKWRIGHT (DG d’Engie Green) et 
d’Aurélien PASSEMAR (maire de Fanjeaux). 

Près de 50 000 panneaux photovoltaïques produisent l’équivalent de la consommation annuelle de 11 400 

personnes et de l’herbe pour les moutons ! 
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PRIX SAPIN DE NOËL 

Faute de cérémonie des vœux du maire, le village 
s’est retrouvé pour la remise des prix du concours 
“Mon beau sapin, Roi du quartier”. Moment d’hu-
mour et de bonne humeur sous le soleil de janvier !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La convivialité était au rendez-vous, ce qui nous a 
fait beaucoup de bien. Merci à tous les habitants 
des quartiers pour leur participation! 

 

 

PASCAL MARTY AU THÉÂTRE D’AIX EN PROVENCE 

Du 28 au 30 avril prochain, un fanjuvéen de talent sera en 
représentation au théâtre d’Aix en Provence…. PASCAL 
MARTY dans le spectacle de danse contemporaine 
“HURRICANE” de Yoann Bourgeois avec la compagnie de 
l’Opéra de Göteborg. 

 

Pascal Marty, a débuté la danse à l’AFR à  

Fanjeaux !!! 

Votre facture d’électricité est trop élevée ? Votre 
maison est mal isolée, mal ventilée?  

N’hésitez pas à prendre contact avec les profes-
sionnels d’OC’THEA. Cette association est agréée 
par l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH).  

Les experts vous aideront à monter les dossiers de 
demande de subvention pour réaliser vos travaux 
de rénovation énergétique. 

Le dépliant est disponible en mairie. 

 

MON COACH ECHO LOGIS 
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La commission à l’oeuvre 

 Racontez-moi... 

UN CÒP ÈRA / IL ÉTAIT UNE FOIS… AUGUSTE FOURÈS 

Auguste FOURÈS (1848-1891) - Poète né à Cas-

telnaudary. 

Après le troubadour Pèire  Vidal   

“Mon còr s'alegra...pel castel de Fanjau”, le 

poète du XIXème siècle, Auguste Fourès 

chante  Fanjeaux. 

      

          

A mon amiguet Ugues  Destrem* 

Dreit la Montanha Negra , e l'esquina virada 

Als nevièrs trelusents dels monts pireneans ; 

Vèrs autan , Fanjaus ten una sèrra acimada . 

Temple antic a Jupin bastit per les Romans , 

 

A le convent de Prolha als pès : aquì , l'aimada 

D'en Recaud** asondèt de plors sos braces 

blancs , 

Aquì Moret **, blassat per una mosquetada , 

Morisquèt i a dos cents e quaranta-sèt ans. 

 

A mos uèlhs , le cloquièr se càmbia'n estatua : 

La de Sant Domenic s'aufegant :" Montfòrt , tua ! 

" ? 

Non . Mès , aquì , levat e belament crescut , 

 

Vesi'n Ugues Destrem aflambat , plen de fòrça , 

Davant le general que nos venguèt de Còrsa , 

Rugissent : "Aquò 's donc pr'aquò qu'avètz vin-

cut ?"                                                                     

 

1er de junh 1881. 

 

  

 

 

 

 

 

 

A mon jeune ami Hugues Destrem. 

Face à la Montagne Noire et le dos tourné 

Aux névés scintillants des monts pyrénéens , 

Vers l'autan ( le marin ), Fanjeaux est  sur une col-

line . Temple antique à Jupiter bâti par les romains . 

 

Il a le couvent de Prouilhe aux pieds : là, l'aimée 

De Recaud inonda de pleurs ses bras blancs , 

Là  Moret , blessé par un coup de mousquet (fusil), 

 Mourut il y a deux cent quarante sept ans. 

 

 

A mes yeux, le clocher se change en statue : 

Celle de Saint Dominique s'étouffant: "Montfort, 

tue !" ? 

Non. Mais, là, levé et bellement grandi, 

 

Je vois un Hugues Destrem enflammé, plein de 

force, 

Devant le général qui nous vint de Corse, 

Rugissant:" Est-ce donc pour cela que vous avez 

vaincu ?" 

*Fourès s'adresse vraisemblablement au petit fils de Hugues Destrem. 

**Jehan de Récaud aurait composé une chanson troubadouresque sur les ruines du monastère de Prouilhe ... 

***Antoine de Bourbon, comte de Moret, fils de Henri IV et Jacqueline de Bueil, prit le parti de Montmorency contre Ri-

chelieu et participa à la bataille de Castelnaudary, le 1er septembre 1632 , 

où il fut blessé ou tué. 

( notes de  Joêlle Ginestet  , maître de conférences occitan , dans  :AUGUST FORÈS ( Auguste Fourès ),  

Les cants del solelh , IEO éditions 2015 ) 

               Janine 
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Figure 1 Bételgeuse apparait ici en jaune, symbolisant l’épaule d’Orion 

Peinture à l’huile du moulin de François Frontil 

Le moulin aujourd’hui 

LEVONS LES YEUX VERS LES ETOILES : UN PEU D’ASTRONOMIE 

Le télescope James Webb, sûrement une des 

plus belles réalisations dans le domaine de 

l’astrophysique du 21eme siècle.  

 

 

La devise de l’astronomie a toujours été « voir toujours 

plus loin et toujours mieux ». Ce bijou de technologie il-

lustre parfaitement cette maxime. Le remplaçant du téles-

cope Hubble, lancé il y a 32 ans en 1990, a été conçu à 

partir de  1989, quand de nouvelles technologies dans le 

spatial et le laser se sont développées.  Ainsi de l’observa-

tion de l’univers proche, remarquablement effectué par 

Hubble, la nouvelle étape consistait à tenter un rêve fou 

de l’esprit humain : celui de pouvoir découvrir l’origine de 

cet univers et mieux cerner le Big-Bang. Le télescope 

James Webb peut indéniablement remplir cette mission. 

Pour cela, il fallait passer des caméras d’observations 

dans la lumière visible du télescope Hubble à des camé-

ras qui pourraient capter des objets rendus très froids par 

leurs distances de plusieurs milliards d’années lumière : 

les caméras infrarouges dans tout le spectre.   La deu-

xième difficulté consistait  à trouver un point géostation-

naire, qui puisse permettre au télescope de descendre à 

des températures proches du zéro absolu mais à proximi-

té de la terre pour des raisons de transmissions instanta-

nées. La solution la plus adaptée mais pas la plus facile à 

mettre en œuvre était d’envoyer le télescope sur le point 

de Lagrange L2, le plus approprié pour 

observer l’univers lointain. Il se situe à 1,5 

millions de km de la Terre et correspond à 

la zone d’équilibre des orbites terrestre et 

solaire tel que les  lois de Kepler le démon-

trent. Il décrira une orbite elliptique en sui-

vant celle de la terre côté opposé (la plus 

éloigné du soleil). 

 

Lancé de Kourou par une fusée Ariane 5 le 

25 décembre 2021 à 13h20, après des 

péripéties multiples lors de chaque mani-

pulation, notamment l’extraction de sa 

capsule dans laquelle il était replié, son 

alimentation électrique par les panneaux 

solaires, l’antenne de transmission radio,  les déploie-

ments du voile solaire pour masquer le soleil (afin que l’ap-

pareillage arrive à une température fonctionnelle) et les 

facettes du miroir principal à aligner parfaitement sous 

peine de cécité définitive, tout a été un challenge ou 

chaque étape était cruciale jusqu’au calcul parfait de mise 

en orbite dans le bon sens (pare soleil en opposition entre 

le soleil et les caméras). 30 jours après son lancement, les 

équipes de la NASA, celle de l’ESA et l’agence spatiale 

canadienne sautaient de joie : la mission était une réus-

site ! Il ne reste plus qu'à calibrer et ajuster les quatre ca-

méras qui composent son appareillage très pointu. En 

croisant les doigts, d’ici 5 mois, nous aurons les premiers 

clichés de différents endroits de l’univers encore inconnus 

de nos yeux d’humains, ignorant 96% de ce qui nous en-

toure…  

 

Pour les personnes intéressées je vous suggère de visiter 

le site www.JWST.fr qui vous précisera énormément de 

points techniques de cette merveilleuse aventure.        

    

      Jean Tisseyre  
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MEMO 

Henri Castel : Un Fanjuvéen d’adoption qui a marqué 

notre village par une longue vie au service des autres. 

Originaire de Lasserre de Prouilhe, mais Fanjuvéen de 

cœur toute sa vie, suite à son mariage avec Marie-

Louise «Manine » Denat, on se devait de lui rendre hom-

mage dans notre bulletin municipal. Henri Castel, honora-

blement connu dans notre cité, s'engage dans l’aviation 

en 1931. Il a alors 21 ans. Il devient pilote de chasse et 

participe, dès 1940, avec la 8ème escadre, au début des 

hostilités en mai 1940. Après 17 missions de guerre et 

2000 heures de vol, il est abattu en plein ciel, dans un 

combat qui sera le dernier, le 27 mai 1940. Grièvement 

brulé, il poursuivra sa guérison, d’hôpital en hôpital, avec 

de nombreux traitements chirurgicaux. Rétabli, il ne reste-

ra pas inactif pour autant devant l’occupation nazie. Il ren-

trera ensuite dans la résistance et participera à la libéra-

tion de Toulouse. Après la guerre, il partira au Maroc, à 

Meknes, où il sera moniteur à l’école des pilotes de 

chasse. En 1952, à l’issue d’une carrière bien remplie, il 

retrouve Fanjeaux, son village d’adoption et il participera à 

la création de l’ESF en 1959. Il deviendra ensuite Conseil-

ler municipal entre 1971 et 1977, se mettant ainsi au ser-

vice de la collectivité.  

Il vient de faire l’objet d’un long article non seulement sur 

sa carrière d’aviateur mais aussi sur sa vie jusqu’à son 

décès à 99 ans, dans le magazine bimestriel national 

« Ailes », consacré à l’histoire des techniques de l’aviation 

militaire et civile pour conserver et partager ce patrimoine 

national. 

 

HENRI CASTEL 

Henri CASTEL ( 1910-2009) 

Officier de le légion d’honneur 21 juin 2001 

Médaille militaire 13 mars 1941 

Croix de guerre 1939-1940 avec palme 

Croix du combattant 

Médaille de la Résistance 

Officier des Arts Sciences et Lettres 


